	
	Demande de codification d’un programme
conduisant à l’attestation d’études collégiales (AEC)



Ce formulaire doit être transmis, accompagné de la dernière version du cahier de programme, par courriel :
· s’il s’agit d’un établissement collégial public (cégep), à sobec@education.gouv.qc.ca;
· s’il s’agit d’un établissement collégial privé, à colleges-prives@education.gouv.qc.ca.
Déclaration du collège (Seules les sections 1 à 3 de ce formulaire sont à remplir par l’établissement.)
	1 – Renseignements généraux sur la demande



	[bookmark: Texte1]Nom de l’établissement :      

	Code de l’établissement (s’il y a lieu):      

	Nom de la personne responsable :      

	Titre de la personne responsable :      

	Courriel :      

	Téléphone :      
	Poste :      

	Date de transmission de la demande (AAAA-MM-JJ) :      



	Avis de codification
[bookmark: CaseACocher29]|_|  A. Nouveau programme  	|_|  B. Révision de programme       |_|  C. Réactivation de programme  

	|_|  Programme développé en consortium 

	|_|  AEC visée par les travaux relatifs aux dédoublements

	Personne-ressource à l’enseignement privé à la Direction de la planification de l’offre, de la formation continue et de l’enseignement privé (s’il y a lieu) :      



	2 – Renseignements sur le projet de programme



	Titre et, s’il y a lieu, code du projet de programme :      
	Code :      

	Titre et code du DEC de référence:      
	Code :      

	Nom et numéro du secteur de formation : Choisissez un élément.

	Nombre d’unités :      
	Minimum :      
	Maximum (si le programme d’AEC est développé en consortium) :      

	Nombre d’heures d’enseignement (heures-contact) :      
	Minimum :      
	Maximum (si le programme d’AEC est développé en consortium) :      
Note : Ne peut être supérieur à 10 % du nombre minimal d’heures.

	|_|  AEC dont le développement a été soutenu financièrement par le Ministère

	Type de programme d’AEC
|_|  Formation initiale	|_|  Spécialisation ou perfectionnement

	Trimestre où débute la période de la nouvelle année-version du programme :      

	Dans le cas d’un consortium, trimestre où débute la période sans nouvelles inscriptions (SNI) de l’ancienne version, le cas échéant :                                  
Note : Trois trimestres au maximum par rapport au trimestre indiqué.



	Décrivez de façon générale le programme et expliquez quel est son lien avec le DEC de référence.
     



	S’il s’agit de la révision d’un programme conduisant à une AEC, quelles sont les modifications apportées par rapport à la version précédente?
     



	Le programme conduisant à une AEC est-il lié à d’autres programmes conduisant à un DEC?
     




	3 – Renseignements sur la fonction de travail visée



	Titre de la fonction de travail visée
     



	Titre de profession et code du groupe de la Classification nationale des professions (CNP)
     



	La fonction de travail est-elle encadrée par un ordre professionnel, un organisme ou un ministère?
|_|  Oui	|_|  Non
Si oui, indiquez lequel et joignez à votre demande l’avis qu’il a délivré.
     








(Les sections 4 à 6 sont réservées au Ministère.)

	4 – Analyse



	Le projet de programme répond-il aux conditions d’admission minimales prévues à l’article 4 du Règlement sur le régime des études collégiales (RREC)?	|_|  Oui	|_|  Non




	Le projet de programme est-il lié à la formation spécifique du programme d’études techniques du DEC de référence 
(1er alinéa de l’article 16 du RREC)?	|_|  Oui	|_|  Non




	Le DEC de référence est-il conforme?	|_|  Oui	|_|  Non
Si non, indiquez le nom et le code du DEC de référence adéquat :      






	La fonction de travail visée est-elle encadrée par un ordre professionnel,
un organisme ou un ministère?	|_|  Oui	|_|  Non 
Si oui, l’avis de l’ordre professionnel, de l’organisme ou du ministère a-t-il été fourni?	|_|  Oui	|_|  Non
Un avis de l’Office des professions du Québec a-t-il été demandé et fourni?	|_|  Oui	|_|  Non



	Commentaires :
     







	5 – Décision



	|_|  Conforme
|_|  Le Ministère autorise la codification du programme d’études.
|_|  Le Ministère autorise la modification de l’année-version du programme d’études.


	|_|  Non conforme
Causes de la non-conformité :      

	Nom du professionnel ou de la professionnelle responsable de l’analyse :      

	Date (AAAA-MM-JJ) :      



	6 – Approbation du Ministère



	Direction de la planification de l’offre, de la formation continue et de l’enseignement privé
     
	Date (AAAA-MM-JJ) :      



	Direction générale des affaires collégiales
     
	Date (AAAA-MM-JJ) :      
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